
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  
 
 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

Fin du panachage, scrutin 

paritaire, listes incomplètes 

possibles. Concrètement, le 

panachage est désormais 

interdit quelle que soit la taille 

de la commune.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Seules les candidatures sous 

forme de listes paritaires avec 

alternance d’un candidat de 

chaque sexe pourront être 

enregistrées par les services de la 

préfecture. 

 

 
 

 

Les Nouvelles Pyratelles 
 

N°90 – FEVRIER 2026 

En pratique, les bulletins ne doivent comporter aucune mention : 

 

Aucun nom ne peut être rayé ou ajouté. 

 

En cas de mention manuscrite sur le bulletin de vote, 

 

CE BULLETIN SERA DECOMPTÉ COMME NUL. 



 Lutte contre le frelon asiatique 
 

Le frelon asiatique (Vespa velutina) est une espèce invasive apparue en France au début des années 2000. Depuis, il s’est largement 

propagé et représente une menace sérieuse pour la biodiversité, en particulier pour les abeilles, ainsi que pour certaines activités humaines. 
 

Le frelon asiatique est un redoutable prédateur parce qu’il s’attaque massivement aux abeilles domestiques, essentielles 

à la pollinisation. Il perturbe les écosystèmes locaux et peut représenter un danger pour l’homme en cas de proximité du 

nid. 

Contrairement aux espèces locales, il n’a que peu de prédateurs naturels en Europe, ce qui favorise sa prolifération. 

Il est important de rappeler que la lutte contre le frelon asiatique doit être ciblée et raisonnée : 
 

✅ Éviter le piégeage massif et permanent, 

✅ Privilégier les périodes stratégiques (notamment au printemps, capture des fondatrices)  

    Éviter l’été et l’automne sans stratégie précise, 
✅ Limiter l’impact sur les insectes non ciblés, un piégeage excessif peut nuire à d’autres insectes utiles. 

 

 La destruction des nids doit toujours être confiée à des professionnels équipés. 
 

Elaboration d’un piège simple :  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

Recette d’appât : un quart de volume de sirop de grenadine ou de cassis (utilisé pur) ; un demi-volume de bière brune ; un quart de volume 
de vin blanc (qui repousse les abeilles).Vérifier régulièrement les pièges, libérer les insectes non ciblés (si possible) et renouveler l’appât. 
 

Le but n’est pas d’éliminer tous les insectes, il s’agit de protéger l’équilibre écologique. 

Animations à venir, notez dans vos agendas ! 
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